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SEANCE DU 19 NOVEMBRE 2020 

COMPTE RENDU AFFICHE LE : 23 NOVEMBRE 2020 

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 10 NOVEMBRE 2020 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE AU JOUR DE LA SEANCE : 73 

RECU AU CONTRÔLE DE LEGALITE LE 26 NOVEMBRE 2020 

DELIBERATION AFFICHEE LE : 3 DECEMBRE 2020 

 
 

PRESIDENT : M. DOUCET Grégory 

SECRETAIRE ELU  : Mme HENOCQUE Audrey 

PRESENTS : M. DOUCET, Mme HENOCQUE, M. GODINOT, Mme VIDAL, M. BOSETTI, Mme LEGER, M. 
VASSELIN, Mme PERRIN-GILBERT, M. CHIHI, Mme RUNEL, M. LUNGENSTRASS, Mme AUGEY, M. 
MAES, Mme DE LAURENS, M. MICHAUD, Mme NUBLAT-FAURE, M. HUSSON, Mme ZDOROVTZOFF, 
M. CHEVALIER, Mme DELAUNAY, M. GIRAULT, Mme GOUST, Mme DUBOIS BERTRAND, Mme PRIN, 
M. VIVIEN, M. EKINCI, Mme TOMIC, M. MONOT, Mme DUBOT, Mme BLANC, Mme CROIZIER, M. 
BLACHE, M. DUVERNOIS, Mme BORBON, M. HERNANDEZ, M. BILLARD, M. BLANC, Mme DE 
MONTILLE, M. SOUVESTRE, Mme BOUAGGA, M. PRIETO, Mme ROCH, M. BERZANE, M. ODIARD, 
Mme MARAS, Mme CABOT, M. ZINCK, Mme BRAIBANT THORAVAL, M. GIRAUD, M. DRIOLI, M. 
GENOUVRIER, Mme ALCOVER, M. CHAPUIS, Mme BRUVIER HAMM, Mme FRERY, M. BLANCHARD, 
Mme GEORGEL, M. DEBRAY, Mme POPOFF, M. KEPENEKIAN, M. REVEL, Mme VERNEY-CARRON, 
Mme CONDEMINE, M. BROLIQUIER, M. OLIVER, M. CUCHERAT, M. LEVY, Mme BACHA-HIMEUR, 
M. SECHERESSE, M. COLLOMB, Mme GAILLIOUT, Mme PALOMINO, Mme FERRARI 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : ? 

ABSENTS NON EXCUSES : ? 
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2020/364 - ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS POUR UN MONTANT 
TOTAL DE 13 000 EUROS A DES ASSOCIATIONS DE 
COMMERÇANTS ET PRODUCTEURS DANS LE CADRE DE 
L'ANIMATION COMMERCIALE SUR LE TERRITOIRE DE 
LA VILLE DE LYON (DIRECTION DE L'ECONOMIE DU 
COMMERCE ET DE L'ARTISANAT) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 3 novembre 2020 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
La diversité de l’offre commerciale de la Ville de Lyon s’appuie sur un vaste tissu de 
proximité réparti au cœur des arrondissements. Dans ces polarités commerciales, la 
diversité des activités sédentaires et non sédentaires anime la vie des quartiers et 
contribue à la qualité du cadre de vie des Lyonnais.  
 
Ce dynamisme repose notamment sur les actions collectives menées par les associations 
de professionnels qui souhaitent répondre aux enjeux économiques de leurs adhérents, 
ainsi qu’aux attentes des clients. 
 

I- Arts Pentes : Attribution d’une subvention de 3 000 € pour le 
développement du programme de communication, de dynamisation et 
organisation de manifestations de métiers d’art et d’artisanat : 

 
L’association « Arts Pentes » a été créée en 2009. Elle regroupe, fédère et met en valeur 
les artistes, créateurs et artisans d’art des 1er et 4e arrondissements de Lyon, 
principalement dans le quartier des Pentes de la Croix-Rousse. Son objectif est de 
constituer une « vitrine » des savoir-faire lyonnais de qualité. En 2020, Arts Pentes 
compte 114 adhérents.  
 
Son principal évènement est le marché de Noël « 360° sur l’Art » qui a lieu chaque année 
sur la place Sathonay. Il s’agit d’une manifestation qui propose, au public, une offre de 
produits originaux principalement « made in Lyon » dans une ambiance conviviale 
ponctuée d’animations culturelles et artistiques (une soixantaine d’exposants et plus de 
8 000 visiteurs).  
 
Cet évènement sous forme de parcours découverte fait la promotion des richesses 
artistiques et culturelles du quartier des pentes de la Croix-Rousse et d’une 
consommation équitable locale. 
 
L’association édite également un plan des artistes qui identifie les nombreuses boutiques 
et lieux de vente des adhérents d’Arts Pentes, « Répertoire des lieux et savoir-faire de la 
Croix-Rousse », utile au public à la fois lyonnais et touristique. Edité à 12 000 
exemplaires, le plan est distribué lors des évènements de l’association et est disponible 
dans les boutiques adhérentes et chez les partenaires/annonceurs (certains hôtels et 
restaurants, mairies des 1er et 4e arrondissements). 
 
Pour l’année 2020, l’équipe d’Arts Pentes, a programmé deux projets d’envergure : 
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- « L’Estive » : la cinquième édition du marché d’été des créateurs, prévue le 14 
juin. Cette opération a été annulée en raison de la crise sanitaire du Covid 19. 

- La 15e édition du marché de Noël « 360° sur l’Art », place Sathonay et rue Vitet 
qui se tiendra les 12 et 13 décembre 2020. 

 
En 2020, l’objectif d’Arts Pentes est de renforcer, compléter et de parfaire ses actions :  

- en investissant dans des supports de communication réutilisables ;  
- en renforçant sa présence quotidienne sur les réseaux sociaux ; 
- en renforçant les moyens logistiques dédiés à l’organisation de ses évènements 

(sécurité, moyens humains, etc.). 
 
Le budget global prévisionnel de l’association Arts Pentes pour l’année 2020 est de 24 
780 €. Elle ne dispose pas de salarié, toutes les actions sont réalisées grâce au bénévolat 
de ses membres actifs. 
Une subvention de fonctionnement d’un montant de 3 000 € a été accordée pour l’année 
2019 à l’association Arts Pentes. 
 
Je vous propose que la Ville de Lyon alloue à l’association Arts Pentes une subvention de 
3 000 € pour son programme d’actions de communication, de dynamisation et 
d’organisation de manifestations de métiers d’art et d’artisanat réalisé en 2020.  
 

II- M Ton Marché : attribution d'une subvention de 10 000 euros pour 
l’opération « Les marchés s’attaquent aux déchets » : 

 
M Ton Marché est une association loi 1901 créée en 2004. Elle coordonne des actions de 
promotion et d’animation en son nom ou pour le compte d’organismes extérieurs ayant 
un lien avec les marchés de détail.  
 
L’opération « Les marchés s'attaquent aux déchets » se déroulera du mardi 17 au 
dimanche 22 novembre 2020 et vise à responsabiliser le grand public et les commerçants 
à la réduction des déchets sur les marchés et à les sensibiliser sur sa façon de consommer. 
 
Sur un marché de chaque arrondissement de la Ville de Lyon une tombola sera proposée 
sur la thématique de la réduction des déchets pour faire gagner des paniers garnis de 
produits du marché (offerts par les professionnels des marchés).  
 
Une enquête sera réalisée auprès des consommateurs avec un questionnaire portant sur 
leur rapport au marché, aux déchets, et aux solutions d'étiquetage. L’enquête se fera sur 
tablette directement sur les marchés. Les résultats seront mis à disposition de la Ville de 
Lyon. 
 
L’association Zéro Déchet Lyon sera présente pour promouvoir ses actions et fera avec 
l'équipe M ton Marché le tour des professionnels du marché pour leur présenter la 
démarche « Mon Commerçant m’emballe durablement » et remettre à ceux qui le 
souhaitent le sticker indiquant qu’ils s’engagent à accepter les contenants apportés par les 
consommateurs. 
 
Les associations de commerçants non sédentaires de la Croix-Rousse et de Mon Marché 
Monplaisir, adhérentes chez M Ton Marché, participeront toutes deux à cette opération.  
 
En 2019, une subvention de 10 000€ a été accordée à l’association M Ton Marché. 
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Le budget prévisionnel 2020 pour l’événement les marchés s’attaquent aux déchets est de 
15 651 €. 
Je vous propose que la Ville de Lyon alloue à l’Association M Ton Marché une 
subvention de 10 000 € pour l’opération « Les marchés s’attaquent aux déchets ». 
 
Vu ledit dossier ; 

 
Vu l'avis du Conseil des 1er, 2e et 4e arrondissements ; 
 
Ouï l'avis de la commission Emploi - Economie durable - International - 

Tourisme ; 
 
Vu le rectificatif déposé sur l’Espace élus : 
 

Dans L’EXPOSE DES MOTIFS, en page 2, Arts Pentes, tiret 2 :  
  
- l i re :  
 
« -  La 15ème édition du marché de Noël "360° sur l ’Art",  place 
Sathonay et rue Vitet qui se tiendra les 12 et 13 décembre 2020. » 
 
- au l ieu de :  
 
«- La 15ème édition du marché de Noël "360° sur l ’Art",  place 
Sathonay et rue Vitet qui se tiendra les 19 et 20 décembre 2020.» 

 

DELIBERE 

 
1- Les subventions ci-dessous, pour un montant total de 13 000 €, sont allouées aux 

associations de commerçants et organisations professionnelles précitées pour la 
réalisation d’actions d’animation commerciale sur le territoire de la Ville de Lyon : 

 

Arrts  Nom de l’association Adresse du siège de 
l’association 

Objet de l’action 
Montant 
proposé 
en euros 

1er  Arts Pentes  12 rue Bodin  LYON 1er 

Développement du programme de 
communication, de dynamisation et 
organisation de manifestations de 
métiers d’art et d’artisanat  

3 000 

2e M Ton Marché 

CCI Rhône-Alpes 32 
quai Perrache CS 10015 
69286 LYON CEDEX 
02 

Les marchés s’attaquent aux 
déchets 

10 000 

TOTAL  13 000 
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2- Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits inscrits au budget de 

l’exercice en cours comme suit : 
- 10 000 € sur la ligne de crédit 57397, programme ANIMATIONS, opération 

VALOCIAL, nature comptable 6574, fonction 94, chapitre 65 ; 
- 3 000 € sur la ligne de crédit 51977, programme ANIMATIONS, opération 

VALOCIAL, nature comptable 6574, fonction 94, chapitre 65. 
 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

Grégory DOUCET 


